
nionc etc Fait et passé eîî l'hôtel des s. et dame de la Ches-
niaye rue du Saut au Matelot après-nmidy le huictième jour
de janvier l'an g 1) c y quatre-vingt-dix-sept présence des
sieurs François Hazeur et Jeaii Gobin marchands bourgeois
e cette dite ville, témioins qui ont avec les d. futurs époux,
les d. seigni. gouverneur et intendant sieur et clame de la
Chesnaye et autres p)ersonnfes susnommées signées à ces
l)ntes à l'exception du dit sr Denys qui a déclaré ne pouvoir
signer depuis la perte de sa vue. - Gallif et - Frontenac -

ocatChianpigniy - Vautd reuil1 - Provos t - Geneviève
Macart - Le Neuf de la Vallière - Françoise Denis - Le
CheNv. de Chiainpigny - P. Denis de St Simoni - F. Hazeur
- Gobini - Gabrielle Becassean - C. Barbe - M. C. Au-
bert - Char-les Aubert de la Cheslnaye - M. A. Deniis - M.
Caitheriîîe LeNeuf -De Manitehit---Frantçoise Denis -
Urisule Denis 'M. A. Aubert - C. Denis de VTitré - Cathe-
rne de Lostelneau - Mî-. de Vitré des Cayrac - jîî. Otutlaw

-P. Denis - LeGai-deur - adan Bouclier - Gena-
pIe.

VENTE DU FIEFr SAINTrE -11ARGUERITrE T Du
-àMARQUISAT-V DU SABLE" PAR LOUIS AUBERT

DU FORILLON ET BARBE LENEUF, SON
EPOUSE, A FRANÇOIS DE- GALLIFFET,

GOUVERNEUR DES TROIS-
RIVIERES (414)

Pardev'ant le Notaire Royal en la l)revosté de Quebecq
soussigne y i-esidaîît et temnoins si D5nmés fur-cnt pre-

scsLouis Aubert Escuier, sieur- du Forillon, et dame Barbe
L-,eieuf son espouse de luy bien et duemnent autorisée râ
l'effet dles preseîites lesquels de leur bon gr-é et volonté onit
ce jourd'huy vendu cédé quitté delessé et trninsporté dès
inainiteniant et à toujours et promiis gaîrantir de tons trou-
Mles debtes hypotheques et autres enipeschiemens general-
iemient quelconques et ce solidairement l'un pour l'autr-e

(44) Acte de la Cctière, notaire àt Québec, 4 novembre 1712.


